
 
 
         
 
 
 
 

Communiqué de presse 
Metz, le 19/11/2024 

 
 

« Prix de l’Engament Associatif » et « Fonds ACEF pour la Solidarité » 2024 : 
quatre associations lauréates des Territoires : 

Metz, Moselle Est et Sud, Thionvillois et Pays Haut 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Association des Chiens Médiateurs et 

d’Utilité de l’Est 

Caroline SCHMITT, Présidente 

10 Avenue de Thionville - 57140 WOIPPY  

Tél. : 09 83 32 44 40 / 07 18 26 26 16 

www.chiensmediateurs.fr 

 

Projet : Former et éduquer davantage de chiens 

médiateurs pour permettre à des personnes en 
situation de handicap ou ayant des difficultés 
sociales de bénéficier de séances de médiation 
animale. 
 
 

La contrée des Minis 
Franck SASSO, Président 

3 rue de Sarrebourg - 57400 HILBESHEIM 

Tél. : 07 86 40 73 07  

www.lacontreedesminis.fr 

Projet : Cultiver Sensibiliser à la nature, à 

l'environnement et au développement durable par 
le biais de visites guidées, d'ateliers et d'animations 
pédagogiques au sein d'une ferme et favoriser la 
biodiversité et la permaculture grâce à un jardin 
urbain pédagogique.

 
 

 France Alzheimer Moselle  
Solenne ROUSSELET, Coordinatrice 

4 ter av De Lattre de Tassigny - 57000 METZ 

Tél. :  03 87 50 46 40 / 06 29 33 47 88 

www.francealzheimer.org  

 
 

Projet : Accompagner les personnes atteintes de 

pathologies neuro-dégénératives et notamment de 
la maladie d'Alzheimer et leurs aidants grâce à des 
ateliers, des formations et des sorties et leur 
apporter un soutien psychologique. 

 

 

 

 

EHPAD Les Mirabelliers  

Johann LAPOIRIE, Directeur  

Groupe SOS Seniors,  

Rue du Haut Noyer - 57000 METZ 

Tél. : 03 87 15 75 15 

www.groupesos-seniors.org  

Projet : Favoriser le lien social et stimuler les 
capacités cognitives des résidents de l'EHPAD grâce 
à l'ouverture d'un salon de thé participatif leur 
permettant d'effectuer des tâches d'utilité sociale. 
 

 

http://www.chiensmediateurs.fr/
http://www.francealzheimer.org/
https://www.groupesos-seniors.org/ehpad-les-mirabelliers/


Dominique GARNIER, Directeur Général de la BPALC, Thierry CAHN, Président du Conseil d’Administration 
de la BPALC, Henry THOLAS, Président de l’ACEF 67, représentant Bernard RAPENNE, Président de la FALCA 
et Antoine MASTRIPPOLITO, Président de l’ACEF 57 ont accueilli tous les participants à cette cérémonie 
et félicité tous les lauréats distingués. 
 
 
A l’issue de la cérémonie, près de 600 invités ont pu partager le verre de l’amitié et échanger avec les 
différentes associations lauréates lors du traditionnel cocktail.  
 
 
 
 
A propos des PRIX de l’ENGAGEMENT ASSOCIATIF  
 

Organisés par la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne depuis 19 ans, les « Prix de l’ENGAGEMENT 
ASSOCIATIF » récompensent des associations de ses territoires, clientes ou non, porteuses de projets, 
d’idées nouvelles ou qui ont déjà engagé des actions dans deux catégories « Solidarité ou Humanitaire », 
« Patrimoine régional ou Environnement » et un prix « Coup de Cœur ».  
 
Depuis leur création, plus de 350 associations ont été récompensées et plus de 725 000 euros de 
dotations ont été versées. Grâce aux Prix de l’Engagement Associatif et au soutien des sociétaires, ces 
associations ont pu engager, poursuivre ou améliorer leurs actions. 
 
Cette année, ce sont plus de 13 000 sociétaires qui ont voté par internet pour élire les lauréats parmi 45 
projets présélectionnés sur près de 300 dossiers reçus par le jury composé d’administrateurs et de 
représentants de la Banque. Chaque association a reçu un chèque de 5 000 €. 
 
 
A propos du FONDS ACEF POUR LA SOLIDARITE 
 
Le « Fonds ACEF pour la Solidarité » accompagne les associations du Grand Est qui luttent contre la perte 
d'autonomie dans deux catégories « Handicap » et « Insertion sociale ».   
 
Depuis 2012, les ACEF d'Alsace Lorraine Champagne et la Banque Populaire Alsace Lorraine 
Champagne partagent leurs valeurs et leur vision de l'avenir au travers de ce fonds de dotation qui a déjà 
accompagné 325 associations pour un soutien financier de 743 000 €. Les Trophées ainsi que les chèques 
de 5 000 € remis lors de cette soirée, participent à la mise en lumière de ces associations qui illustrent une 
préoccupation sociétale grandissante des territoires du Grand Est.  
 
Le jury, présidé par Maxime THOMAS, quintuple médaillé paralympique en tennis de table depuis sa 
création, est également composé des Présidents départementaux de l’ACEF, de Bernard RAPENNE, 
Président de la Fédération Alsace lorraine Champagne des ACEF et de deux collaborateurs de la BPALC.  
Cette année, il a sélectionné le Lauréat 2024 parmi 18 dossiers dans les deux catégories « Handicap » et 
« Insertion sociale ». 
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